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Vues de l’aménagement
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L’ensemble des orientations urbaines et programmatiques déclinées 
précédemment peut être inscrit dans le PLU afin de garantir les 
fondamentaux du projet.

L’orientation d’aménagement qui s’inscrit en complémentarité du 
règlement d’urbanisme permet de traduire les intentions communales 
sur le site de projet et d’en préciser les principes d’aménagement.
En complémentarité du document graphique qui illustre le 
parti d’aménagement retenu, les dispositions qualitatives 
permettent de traduire finement les attendus du programme 
d’aménagement souhaité.

Au-delà des recommandations sur la nature des espaces extérieurs 
et publics, les orientations programmatiques peuvent être déclinées 
finement et préciser ainsi le type d’offre à développer, en fixant la 
nature des programmes attendus (taille des logements, type de 
produit logement...).

Le calendrier de la prochaine modification du PLU est compatible 
avec les délais envisagés par l’opérateur pressenti, l’approbation de 
la 6ème modification du PLU étant prévue à l’été 2012.

Ainsi les thèmes suivants pourraient être déclinés dans l’orientation 
d’aménagement du PLU :

La lutte contre le bruit
-	 une stratégie d’implantation de bâtiments jouant le rôle d’écran 

phonique pour protéger la vie du quartier des nuisances de la voie 
ferrée, comme préalable à l’aménagement ;

-	 une stratégie de répartition des programmes en fonction du 
niveau de nuisances, notamment le long de la côte de Garonne.

La programmation urbaine
-	 une programmation urbaine flexible (principes de réservation 

pour des équipements publics ou privés, conception de rez-de-
chaussée évolutif, phasage de l’opération) ;

-	 une offre de logements diversifiée (50 à 60 % d’accession 
abordable, 5 % maximum d’offre locative sociale, 30 à 40 % 
d’offre en location et/ou accession libre) ;

-	 une diversité de typologies de logement permettant d’offrir 
différentes manières d’habiter le quartier (logements en duplex 
avec terrasse, logements en rez-de-jardin, appartements avec 
terrasses ou loggias, maisons superposées...) ;

-	 des logements à double orientation permettant de préserver 
au maximum les vues et garants de conditions d’ensoleillement 
optimales.

La gestion des déplacements et l’aménagement des espaces 
circulés
-	 une optimisation des voies de desserte automobile afin de limiter 

au maximum l’impact de la circulation au cœur du quartier ;
-	 un principe de mutualisation du stationnement en ouvrage 

permettant de canaliser les entrées/sorties des véhicules ;
-	 une possibilité d’organiser des espaces de stationnement intégrés 

aux constructions (notamment dans le cadre des programmes en 
accession libre) à condition qu’ils ne nuisent pas au paysage des 
espaces extérieurs publics ou privés en pleine terre ;

-	 un maillage de circulations douces permettant d’irriguer l’ensemble 
des logements et d’assurer une porosité entre le quartier et son 
environnement ;

-	 des principes d’aménagement des espaces circulés privilégiant 
des revêtements poreux et réduisant au maximum l’emprise de la 
chaussée.

L’aménagement des espaces extérieurs
-	 une composition du quartier autour d’un paysage intérieur 

valorisant et respectueux de l’identité verte de la rive droite ;
-	 une limitation de l’emprise au sol des bâtiments pour permettre 

de dégager des jardins extérieurs privés ;
-	 une intégration en amont de la gestion de l’eau pour favoriser une 

infiltration sur site par la création d’un réseau de noues ou bassins 
à secs participant à la composition des espaces extérieurs.
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